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Le droit de l’environnement 
et l’entreprise sont-ils 
miscibles ?

Bien que de multiples scandales parviendraient à nous en faire douter, certaines 
pratiques juridiques traduisent bien une prise de conscience de l’urgence éco-
logique. L’intégration de la préoccupation environnementale dans la stratégie de 
production, la mise en œuvre d’un système de management environnemental, 
l’implication dans un système de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE) 
ou l’adoption de l’écoconception ne sont plus aujourd’hui des nouveautés. Ces 
mesures, nécessaires, semblent toutefois insuffisantes pour relever les défis de la 
transformation de la norme sociale afin d’intégrer les problématiques environne-
mentales (Ballard D., MA (Cantab), MSc (Lon), Directeur, Transition Pathways Ltd). 
L’exemple de la santé au travail conduit également à se convaincre des limites 
de notre corpus actuel pour appréhender les enjeux environnementaux (Keim-
Bagot M., MCF Paris 1). Il convient donc de pousser plus avant pour ouvrir des 
pistes de réflexion. La première consiste à exploiter pleinement les ressources de 
la responsabilité civile et pénale des acteurs, qu’ils soient employeurs ou salariés 
(Monteillet V., MCF Nîmes). La seconde pousse à dépasser les cadres juridiques 
existant et invite à réfléchir sur l’idée d’un droit subjectif à l’environnement 
(Leray G., MCF Besançon). Aussi, le présent dossier vise à faire prendre conscience 
que la construction de la transition écologique ne passe pas seulement par une 
évolution dans nos méthodes de production, mais également par l’adaptation de 
notre corpus normatif.  
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Contrat de travail
P. 520 Le préjudice d’anxiété : une nouvelle 

extension timide mais riche d’enseignements

❚ L’indemnisation du préjudice d’anxiété peut être recon-
nue au salarié marin sur un fondement alternatif. Toujours 
attaché à l’exigence de l’éligibilité à l’ACAATA, le régime 
s’écarte toutefois des conditions classiques de reconnais-
sance du préjudice. ❚ La cour constate le préjudice sans 
aucun égard pour sa réalité concrète, ni pour un éventuel 
manquement de l’employeur à ses obligations, faisant un 
pas de plus vers la reconnaissance d’un «  droit à  » son 
indemnisation.

par Grégoire Leray

P. 523 Contestation des avis du médecin du 
travail : embûches d’une procédure mort-née 
et perspectives d’un droit nouveau

❚ La procédure de contestation des avis d’inaptitude a subi 
de nombreux soubresauts, justifiant plusieurs interventions 
du législateur. L’analyse des décisions rendues sous l’em-
pire de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 illustre les maux 
relevés par la pratique. Elle permet de mieux comprendre 
les changements engagés par l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017 et d’anticiper les difficultés à venir.

par Christophe Frouin et Steven Rioche

Relations professionnelles
P. 531 De la mort des instances à la naissance 

du CSE

❚ L’article  2 du Code civil dispose que la loi ne dispose 
que pour l’avenir et qu’elle n’a point d’effet rétroactif. ❚ 
En application de ce texte, il doit être considéré que toute 
nouvelle loi s’applique immédiatement aux effets à venir 
des situations non contractuelles en cours au moment où 
elle entre en vigueur et que, dès lors que sa ratification est 
opérée par le législateur, une ordonnance prise sur le fon-
dement de l’article 38 de la Constitution acquiert valeur lé-
gislative à compter de sa signature. ❚ En l’absence de pro-
tocole d’accord préélectoral conclu avant le 23 septembre 
2017, date de publication de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, «  les entreprises concernées au sein 
duquel un processus électoral est donc nécessairement en 
cours ne peuvent plus appliquer les dispositions en vigueur 
à cette date et sont tenues de mettre en place le comité 
social et économique en application des dispositions nou-
velles ». Le protocole d’accord préélectoral conclu auquel 
fait référence l’article 9, II, 1°, de l’ordonnance doit donc 
nécessairement s’entendre d’un protocole d’accord préé-
lectoral valide conclu avant la publication de l’ordonnance. 
Tel est le cas d’un protocole d’accord qui n’a pas recueilli 
la double majorité imposée par les anciens articles L. 2314-
3-1 et L. 2324-4-1 du Code du travail. ❚ Le processus élec-
toral en cours doit donc être suspendu, les mandats en 
cours sont temporairement maintenus et les entreprises 
sont tenus d’engager de nouvelles négociations en vue de 
la mise en place du comité social et économique dans les 
plus brefs délais suivant la ratification de l’ordonnance pré-
citée par le législateur et la parution de ses décrets d’appli-
cation à paraître.

par Yannick Pagnerre
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